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Les grands projets Nouveau Hall Polyvalent à Oberkorn

Projet:

Localité:

Titre du projet:

Coût du projet:

Dimensions et surfaces:

Type de construction:

Capacité d‘accueil:

Classe énergétique:

Finition des travaux:

Architectes & ingénieurs:

Responsable du projet:

Contact:

Fiche technique:

Nouveau Hall Polyvalent

Oberkorn

7.485.000,00 € TTC

75,46 x 33,46m

Surfaces nettes 2.703 m2

Structure portante en voiles en béton armé, apparents

1.500 personnes pour la grande salle, 500 personnes pour la petite salle

AAA

Automne 2019

Bureau d‘architecture Carvalhoarchitects, Differdange

www.carvalhoarchitects.com

Simon-Chrsitiansen & Associés, Ingénieurs-Conseils, Capellen

www.simon-christiansen.lu

Goblet Lavandier & Associés Ingénieurs-Conseils, Luxembourg

www.golav.lu

Ville de Differdange, Stefano Beni

stefano.beni@differdange.lu
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Les grands projets Nouveau Hall Polyvalent à Oberkorn

Programme

Le programme est disposé en 3 niveaux : le rez-de-chaussée accueille les fonctions dédiées au public ainsi 

que les fonctions dédiées au bon fonctionnement de ces activités ; le 1er étage accueille les fonctions de 

tribune VIP, bureaux, salle de réunion vestiaires/douches et autres locaux techniques ; le 2ème étage est 

réservé aux installations techniques nécessaires à la ventilation et refroidissement.

Rez-de-chaussée

Salle 01 : 1500 personnes / 765,5 m2, divisible en 2 parties par une cloison amovible

Salle 02 (Hall d’entrée) : 500 personnes / 273 m2

Salle de stockage: 162 m2

Vestiaires et sanitaires publics

Autres équipements: bars/comptoirs, petite cuisine

1er Etage

Tribunes (Espace VIP) : 136 m2

Salle de réunion : 37 m2

2 bureaux (loges) : 24,5 m2

2 vestiaires équipés de douches : 35 m2

Sanitaires hommes et dames équipés

Architecture

Le projet dégage une esthétique forte basée sur une volumétrie simple et l‘usage d‘un lattage de bois 

en façade. La structure portante est composée de voiles en béton armé laissé apparents. Dans la salle 

principale une structure bois supporte les murs extérieurs en bois massif ainsi que la toiture en panneaux 

préfabriqués de bois massif. Ce dispositif permet d’intégrer le dispositif acoustique directement aux 

planchers de bois.

Façades

Façades en bois : lattage 40/40mm ajouré en douglas, traité à l‘aide d‘une lasure grise permettant le 

vieillissement homogène de la façade.

Aménagement intérieur

L’aménagement intérieur vise à conserver l’aspect naturel des matériaux et proposer une esthétique 

simple,moderne et modérée dans ses coûts. Pour ce faire les principes suivants ont notamment été arrêtés 

Le béton est laissé visible et traité à l‘aide d‘un produit anti-graffitis ; les panneaux massifs bois sont 

traités à l‘aide d‘un vernis de protection ; les techniques restent en grande partie visibles.

Descriptif du projet:
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Les grands projets Nouveau Hall Polyvalent à Oberkorn

Situation dans la ville

Bascharage

Sanem

Belvaux

Soleuvre

Pétange

France

Hussigny-Godbrange

France

Lamadalaine

Rodange

Oberkorn

Niederkorn

Differdange-Centre

Lasauvage

Situation dans le quartier / localité
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Aquasud

Centre Sportif Oberlorn

Nouveau Hall Polyvalnet

LUNEX University
Parc des Sports

Plateau du Funiculaire



Les grands projets Nouveau Hall Polyvalent à Oberkorn

Orthophoto
Lieu du projet
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Aquasud

Centre Sportif Oberlorn

LUNEX University

Parc des Sports
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Les grands projets Nouveau Hall Polyvalent à Oberkorn Vue en plan
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Les grands projets Nouveau Hall Polyvalent à Oberkorn Implantation

Centre Sportif Oberlorn



limite cadastrale

FIBS Armoire panneau de 
contrôle incendie

RIA Armoire robinet 
d'incendie armé FKS Coffret à clés sécurisé
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Murs existants
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conditions d'utilisation des plans

Les plans ne reprennent que les informations nécessaires à la demande de 
l'autorisation de bâtir, ainsi que des autorisations qui y sont liées 
(Prestation A.3. suivant le « répertoire des prestations pour bâtiments et 
aménagements extérieurs » de l'OAI ). Toutes ces informations ne sont 
destinées qu'aux autorités sollicitées en vue de l'obtention de cette (ces) 
autorisation(s) : cotations, surfaces, principes constructifs, principe 
d'évacuation des eaux usées et pluviales…etc.

Ces plans ne peuvent en aucun cas servir à l'exécution du bâtiment 
(Prestations A.4. à A.7 suivant le « répertoire des prestations pour 
bâtiments et aménagements extérieurs » de l'OAI ). Toutes les informations 
complémentaires ne sont données qu'à titre indicatif et n'engagent en 
aucun cas la responsabilité de l'architecte. 

La (les) entreprise(s) responsable(s) des travaux ou le(s) bureau(x) d'étude 
spécialisé(s) est (sont) tenu(s) de contrôler toutes les cotes sur place et 
d'adapter leurs plans, le cas échéant, à la situation existante pour 
l'établissement de ses (leurs) plans d'exécutions. Les principes des 
étanchéités, notamment, ne figurent pas sur les présents plans et doivent 
impérativement être développés lors de l'élaboration des plans d'exécution 
et suivant la situation réelle du terrain. 

Le maître de l'ouvrage s'engage à respecter le règlement grand-ducal du 5 
Mai 2012 concernant la performance énergétique des bâtiments 
d'habitation. Il désigne un bureau d'étude spécialisé pour l'élaboration du 
passeport énergétique.

Le bureau d'études statiques est désigné par le maître d'ouvrage pour l'étude 
des maçonneries portantes, des bétons armés, de la charpente et des 
poutrelles métalliques, ainsi que des autres éléments nécessitant de telles 
études. Ce bureau est tenu de contrôler les mesures sur place avant  
dimensionnement des éléments nouveaux et de contrôler les éléments 
existants soumis aux contraintes de la nouvelles utilisation. 

Le bureau d'études techniques est désigné par le maître d'ouvrage pour 
l'étude et le dimensionnement des réseaux techniques.

Le bureau d'études acoustiques est désigné par le maître d'ouvrage pour 
l'étude des parois horizontales et verticales (portantes ou non) séparant les 
unités de logement des espaces communs ainsi que les unités de logement 
entre elles. 

Vu l'article 3 du règlement grand-ducal du 29 octobre 2004 concernant les 
prescriptions minimales de sécurité et de santé à mettre en œuvre sur les 
chantiers temporaires ou mobiles, un coordinateur de sécurité et de santé 
sera désigné par le maître d'ouvrage. 

Le maître de l'ouvrage est tenu de faire réaliser les analyses nécessaires à la 
détection de toute pollution (amiante, hydrocarbures,…), l'architecte ne peut 
être tenu responsable des conséquences financières, d'un retard de la 
réalisation ou de la modification du projet, dus à une pollution.

Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation préalable de son 
auteur.

40 avenue Charlotte  L-4530 Differdange
  t 00352 58 77 1-11  f 00352 58 77 1-1210  e-mail mail@differdange.luAdministration communale de la ville de Differdange

Voirie

Légende Générale

308.25
0.00

Ha: 53 cm

1

2

1

2
3

1

2
3
4

7 6 4 35 2 1

h: 12 x h.16,8cm x l.28,5cm

12

10
9

11

7
6

8

4
3

5

2
1

h:
 12

 x 
h.

16
,8

cm
 x

 l.
28

,5
cm

58
,5

9
2

9
2

9
2

9
2

Ø 160 Ø 160

PR
1.1

PR1.2

PR
1.3

PR
1.4 PR

1.5

PR
1.7

PR1.8

PR1.9

PR
1.1

1

PR1.12

PR1.15PR1.16

PR
1.1

7

PR1.13

PR1.14

PR
1.1

8
PR

1.1
9

REF Krueger 308.25
+0.00

D

D

B

B

A A

C

C

Sanitaires  Dames 
surf: 49,5 m2
péri: 40,5 ml

hspl: 3,77 m
plfd: béton brut
murs: peinture epoxy partielle Ht 2,50 m
sol: peinture epoxy sur chape

50

Sanitaires  Hommes 
surf: 51,2 m2
péri: 46,9 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  brut 
murs: mise en peinture partielle Ht: 2,50 m
sol: chape + peinture Epoxy 

Local Eau Chauffage 
surf: 24,6 m2
péri: 21,4 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton 
sol: chape d'usure industrielle cirée

Vestiaires 
surf: 50,9 m2
péri: 33,7 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton 
sol: chape d'usure industrielle cirée

Hall 
surf: 114 m2
péri: 86 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton 
sol: chape d'usure industrielle cirée
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H. comptoir vestiaire 1,10m

PR1.20

Hall et espace de réception 
500personnes  
surf: 273 m2
péri: 71,5 ml

hsfpl:  7,02 m
plfd:  panneaux acoustiques acier
murs: traitement hydrofuge sur béton / 
panneaux acoustiques acier
sol: chape d'usure industrielle cirée

Salle prinicpale 1500personnes  
surf: 765,5 m2
péri: 113,5 ml

hspl: 9,24 à 9,67 m
plfd:  panneaux acoustiques bois
murs: traitement hydrofuge sur béton / bois massif / 
panneaux acoustiques acier
sol: chape d'usure industrielle cirée

H
sp

 8
,0

0
 m

H
sp

 8
,0

0
 m

H
sp

 8
,0

0
 m

H
sp

la
fo

nd
:  

3,
78

5 
m

Salle Espace 1
944 personnes  
surf: 475 m2
péri: 87 ml

séparation par cloison amovible

Salle Espace 2
574 personnes  
surf: 291 m2
péri: 70 ml

séparation par cloison amovible

Réserve 01
surf: 31,5 m2
péri: 29 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton 
sol: chape d'usure industrielle cirée

Cuisine
surf: 53,4 m2
péri: 31,9 ml

hsfpl: 2,77 m
plfd:  Faux plafond plaques de plâtre 
peintes
murs: Carrelage anti-dérapant
sol: Carrelage

Réserve 02
surf: 15,6 m2
péri: 18,4 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton 
sol: chape d'usure industrielle cirée

Stockage salle principale 
surf: 162,1 m2
péri: 58,5 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton 
sol: chape d'usure industrielle cirée

+0.00

Scène   
surf: 128 m2

 

Couloir
surf: 52,7 m2
péri: 63,3 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton 
sol: chape d'usure industrielle cirée
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Bar salle principale  
surf: 60,3 m2
péri: 48,4 ml

hspl: 3,785 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton 
sol: chape d'usure industrielle cirée
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Réserve froide 
surf: 17,8 m2
péri: 18,4 ml

hspl: --
plfd, murs, sol : panneaux sandwich

grille roulantegrille roulante Hsp: 3,00 m
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Légende techniques HVAC et sanitaires
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Groupes ventilation 
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308.25
0.00 Niveaux

PE1.1

Sanitaires HF - PMR
surf: 25,7m2
péri: 20,4 ml

hspl: 3,77 m
plfd: béton brut
murs: peinture epoxy partielle Ht 2,50 m
sol: peinture epoxy sur chape

Escalier secondaire
surf: 19 xm2
péri: 31 ml

hspl: --
plfd:  brut
murs: traitement hydrofuge sur 
béton et maç.
sol: chape d'usure industrielle cirée 
/ béton fraisé

6%6%6%

PE1.20

Ø 160

PE1.2 PE1.3

PE1.6 PE1.7 PE1.8 PE1.9

PE1.10 PE1.11
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1.1

4

PE1.15PE1.16

Ø 160

PE1.17

PE
1.4

PE1.5

Ha: 0.00 Ha: 0.00 Ha: 0.00 Ha: 1.435 Ha: 1.143

Local électrique 
CF+BT
surf: 19,0 m2
péri: 17,5 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton 
sol: chape d'usure industrielle cirée

Local entretien
surf: 14,0 m2
péri: 17,9 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton 
sol: chape d'usure industrielle cirée

Hall étage 1
surf: 43 m2
péri: 34 ml
hspl: 3,77 m

plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton 
sol: chape d'usure industrielle cirée

stockage
surf: 10,5 m2
péri: 13,0 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton 
sol: chape d'usure industrielle cirée

Stockage
surf: 11,6m2
péri: 15,1 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge 
sur béton et maç.
sol: chape d'usure 
industrielle cirée

Bureau 01
surf: 24,6m2
péri: 19,9 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton et maç.
sol: chape d'usure industrielle cirée

Vide sur hall

Salle de réunion
surf: 37,4 m2
péri: 24,7 ml

hspl: 3,77 m
plfd: béton brut
murs: traitement hydrofuge sur 
béton et maç.
sol: chape d'usure industrielle cirée

Bureau 02
surf: 24,6m2
péri: 19,9 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton et maç.
sol: chape d'usure industrielle cirée

58
8

150 1026

Local technique 3 
surf: 17,9 m2
péri: 21,0 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur 
béton et maç.
sol: chape d'usure industrielle cirée

Vestiaire Hommes 
surf: 35,0m2
péri: 33,2 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  brut
murs: traitement hydrofuge sur 
béton et maç. / carrelage Ht 2,50 m
sol: chape d'usure industrielle cirée 
/ carrelage 

Vestiaire dames
surf: 35,0m2
péri: 33,2 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  brut
murs: traitement hydrofuge sur 
béton et maç. / carrelage Ht 2,50 m
sol: chape d'usure industrielle cirée 
/ carrelage 

Tribunes/Dégagement
surf: 136 m2
péri: 92,4 ml

hspl: 3,77 m
plfd: béton brut
murs: traitement hydrofuge sur béton
sol: chape d'usure industrielle cirée

PE1.18

Local technique 2
surf: 10,3 m2
péri: 13,0 ml

hspl: 3,77 m
plfd:  béton brut
murs: traitement hydrofuge sur 
béton et maç.
sol: chape d'usure industrielle cirée
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Vue en plan Etage 1
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conditions d'utilisation des plans

Les plans ne reprennent que les informations nécessaires à la demande de 
l'autorisation de bâtir, ainsi que des autorisations qui y sont liées 
(Prestation A.3. suivant le « répertoire des prestations pour bâtiments et 
aménagements extérieurs » de l'OAI ). Toutes ces informations ne sont 
destinées qu'aux autorités sollicitées en vue de l'obtention de cette (ces) 
autorisation(s) : cotations, surfaces, principes constructifs, principe 
d'évacuation des eaux usées et pluviales…etc.

Ces plans ne peuvent en aucun cas servir à l'exécution du bâtiment 
(Prestations A.4. à A.7 suivant le « répertoire des prestations pour 
bâtiments et aménagements extérieurs » de l'OAI ). Toutes les informations 
complémentaires ne sont données qu'à titre indicatif et n'engagent en 
aucun cas la responsabilité de l'architecte. 

La (les) entreprise(s) responsable(s) des travaux ou le(s) bureau(x) d'étude 
spécialisé(s) est (sont) tenu(s) de contrôler toutes les cotes sur place et 
d'adapter leurs plans, le cas échéant, à la situation existante pour 
l'établissement de ses (leurs) plans d'exécutions. Les principes des 
étanchéités, notamment, ne figurent pas sur les présents plans et doivent 
impérativement être développés lors de l'élaboration des plans d'exécution 
et suivant la situation réelle du terrain. 

Le maître de l'ouvrage s'engage à respecter le règlement grand-ducal du 5 
Mai 2012 concernant la performance énergétique des bâtiments 
d'habitation. Il désigne un bureau d'étude spécialisé pour l'élaboration du 
passeport énergétique.

Le bureau d'études statiques est désigné par le maître d'ouvrage pour l'étude 
des maçonneries portantes, des bétons armés, de la charpente et des 
poutrelles métalliques, ainsi que des autres éléments nécessitant de telles 
études. Ce bureau est tenu de contrôler les mesures sur place avant  
dimensionnement des éléments nouveaux et de contrôler les éléments 
existants soumis aux contraintes de la nouvelles utilisation. 

Le bureau d'études techniques est désigné par le maître d'ouvrage pour 
l'étude et le dimensionnement des réseaux techniques.

Le bureau d'études acoustiques est désigné par le maître d'ouvrage pour 
l'étude des parois horizontales et verticales (portantes ou non) séparant les 
unités de logement des espaces communs ainsi que les unités de logement 
entre elles. 

Vu l'article 3 du règlement grand-ducal du 29 octobre 2004 concernant les 
prescriptions minimales de sécurité et de santé à mettre en œuvre sur les 
chantiers temporaires ou mobiles, un coordinateur de sécurité et de santé 
sera désigné par le maître d'ouvrage. 

Le maître de l'ouvrage est tenu de faire réaliser les analyses nécessaires à la 
détection de toute pollution (amiante, hydrocarbures,…), l'architecte ne peut 
être tenu responsable des conséquences financières, d'un retard de la 
réalisation ou de la modification du projet, dus à une pollution.

Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation préalable de son 
auteur.
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C FD FDintégration poutre treillis, salle beamer, 05.05.2017© 2017    Service du Développement Urbain & Marketing de Ville
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-

conditions d'utilisation des plans

Les plans ne reprennent que les informations nécessaires à la demande de 
l'autorisation de bâtir, ainsi que des autorisations qui y sont liées 
(Prestation A.3. suivant le « répertoire des prestations pour bâtiments et 
aménagements extérieurs » de l'OAI ). Toutes ces informations ne sont 
destinées qu'aux autorités sollicitées en vue de l'obtention de cette (ces) 
autorisation(s) : cotations, surfaces, principes constructifs, principe 
d'évacuation des eaux usées et pluviales…etc.

Ces plans ne peuvent en aucun cas servir à l'exécution du bâtiment 
(Prestations A.4. à A.7 suivant le « répertoire des prestations pour 
bâtiments et aménagements extérieurs » de l'OAI ). Toutes les informations 
complémentaires ne sont données qu'à titre indicatif et n'engagent en 
aucun cas la responsabilité de l'architecte. 

La (les) entreprise(s) responsable(s) des travaux ou le(s) bureau(x) d'étude 
spécialisé(s) est (sont) tenu(s) de contrôler toutes les cotes sur place et 
d'adapter leurs plans, le cas échéant, à la situation existante pour 
l'établissement de ses (leurs) plans d'exécutions. Les principes des 
étanchéités, notamment, ne figurent pas sur les présents plans et doivent 
impérativement être développés lors de l'élaboration des plans d'exécution 
et suivant la situation réelle du terrain. 

Le maître de l'ouvrage s'engage à respecter le règlement grand-ducal du 5 
Mai 2012 concernant la performance énergétique des bâtiments 
d'habitation. Il désigne un bureau d'étude spécialisé pour l'élaboration du 
passeport énergétique.

Le bureau d'études statiques est désigné par le maître d'ouvrage pour l'étude 
des maçonneries portantes, des bétons armés, de la charpente et des 
poutrelles métalliques, ainsi que des autres éléments nécessitant de telles 
études. Ce bureau est tenu de contrôler les mesures sur place avant  
dimensionnement des éléments nouveaux et de contrôler les éléments 
existants soumis aux contraintes de la nouvelles utilisation. 

Le bureau d'études techniques est désigné par le maître d'ouvrage pour 
l'étude et le dimensionnement des réseaux techniques.

Le bureau d'études acoustiques est désigné par le maître d'ouvrage pour 
l'étude des parois horizontales et verticales (portantes ou non) séparant les 
unités de logement des espaces communs ainsi que les unités de logement 
entre elles. 

Vu l'article 3 du règlement grand-ducal du 29 octobre 2004 concernant les 
prescriptions minimales de sécurité et de santé à mettre en œuvre sur les 
chantiers temporaires ou mobiles, un coordinateur de sécurité et de santé 
sera désigné par le maître d'ouvrage. 

Le maître de l'ouvrage est tenu de faire réaliser les analyses nécessaires à la 
détection de toute pollution (amiante, hydrocarbures,…), l'architecte ne peut 
être tenu responsable des conséquences financières, d'un retard de la 
réalisation ou de la modification du projet, dus à une pollution.

Ce plan ne peut être transmis à un tiers sans l'autorisation préalable de son 
auteur.
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Le dossier a été établi par l’Administration Communale de la Ville de Differdange. 

Pour toutes questions concernant le contenu, veuillez nous contacter :

	 Ville de Differdange

	 Service du Développement Urbain & Marketing de Ville

	 romain.muller@differdange.lu

Sauf mention contraire, toutes les informations contenues ainsi que tous les éléments créés pour le pré-

sent dossier sont la propriété de la Ville de Differdange respectivement de son auteur et sont protégés par 

les droits de propriété intellectuelle. 

La reproduction et l’utilisation des informations publiées sont seulement autorisées aux fins exclusives 

d’information pour un usage personnel et privé et moyennant mention de la source. Toute reproduction, 

utilisation ou diffusion de copies réalisées à d’autres fins est expressément interdite.
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